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1. Projet de règlement grand-ducal 
 
portant modification: 
- du règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1978 

portant organisation du stage judiciaire et réglementant 
l’accès au notariat; 

-  du règlement grand-ducal modifié du 12 mai 2000 fixant 
les modalités et les conditions en vue de l’obtention d’une 
aide financière pour les médecins en voie de 
spécialisation; 

-  de l’arrêté grand-ducal du 8 octobre 1945 portant 
révision de la loi du 5 janvier 1929 sur l’apprentissage. 

 
2. Projet de règlement grand-ducal 

 
fixant les taux de cessibilité et de saisissabilité des prestations 
périodiques. 
------------------------------------------------------------------------------- 

Avis du Conseil d’Etat 
(23 février 2010) 

 
Par dépêche du 23 avril 2002, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a 

soumis à l’avis du Conseil d’Etat les deux projets de règlement repris sous 
rubrique. Les textes des projets, élaborés par le ministre de la Justice, étaient 
accompagnés d’exposés des motifs et de commentaires des articles. Les avis 
des six chambres professionnelles ont été transmis au Conseil d’Etat par 
dépêche du 15 septembre 2004. 

 
Les deux projets se situent dans le giron de la modification de la loi du 

11 novembre 1970 sur les cessions et saisies (doc. parl. n° 4955), qui fait 
l’objet d’un avis du Conseil d’Etat de ce jour. 
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Dans son avis précité de ce jour sur le projet de loi, le Conseil d’Etat a 
constaté l’incompatibilité d’un régime dérogatoire au profit des différentes 
indemnités d’apprentissage, de stage ou de formation professionnelle avec 
le principe de l’égalité devant la loi. 

 
Il se dispense donc d’aviser le projet sous examen qu’il y a lieu de 

retirer. 
 
2. Projet de règlement grand-ducal fixant les taux de cessibilité et de 

saisissabilité des prestations périodiques 
 
Dans son avis de ce jour sur le projet de loi précité, le Conseil d’Etat a 

proposé de reprendre le dispositif du présent projet dans le corps du texte de 
loi, de sorte que le projet sous revue est surabondant. 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 23 février 2010. 
 
Pour le Secrétaire général,   Le Président, 
L’Attaché premier en rang, 
 
s. Yves Marchi    s. Georges Schroeder 

 
 


